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5e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES DE COVRIS COOPÉRATIVE — 25 MARS 2026 

 

Avis de mise en candidature à l’élection des administrateurs et administratrices : 

• 1 postes dans le secteur Est 

• 3 postes dans le secteur Centre 

• 2 poste dans le secteur Ouest 

 

Chers membres,  

Veuillez prendre avis que conformément aux dispositions du Règlement 4 (Procédure d’élection des 

administrateurs) concernant l’élection des membres du conseil d’administration de Covris Coopérative, les 

personnes souhaitant poser leur candidature au poste d’administrateur ou d’administratrice pour l’un ou l’autre 
des postes mis en élection doivent déposer leur avis de mise en candidature auprès du secrétariat de Covris 
Coopérative. 

Les mandats des administratrices et administrateurs suivants viennent à échéance en 2026 : 

• M. Denis Richard Secteur Est (rééligible durée 3 ans) 

• M. Samuel Borer Secteur Centre (rééligible durée 3 ans) 

• Vacant 1 Secteur Centre (rééligible durée 2 ans) 

• Vacant 2 Secteur Centre (rééligible durée 2 ans) 

• Mme Jeannine Chartrand Secteur Ouest (rééligible durée 3 ans) 

• M. Joël Ruttimann Secteur Ouest (rééligible durée 3 ans) 
 
Toutes les candidatures pour la mise en nomination d’un poste d’administrateur ou d’administratrice d’un secteur 
en élection pour être recevables lors de la 5e Assemblée générale annuelle devront : 

1. Être acheminées au préalable à la secrétaire de Covris à l’aide du formulaire prescrit, endossé par 
cinq (5) membres ou représentants de personnes morales et de sociétés, membres de la coopérative du 
susdit secteur avant midi le quinzième (15e) jour précédant immédiatement l’assemblée générale 
annuelle des membres de Covris où ce poste d’administrateur doit être comblé, c’est-à-dire 
le 10 mars 2026; 

2. Être accompagnées de la lettre de démission suspensive conforme à l’annexe A du Règlements 1 
(Règlements généraux), dûment signée par le candidat ou la candidate; 

3. Le candidat ou la candidate pourra y joindre une lettre de présentation comportant un maximum 
de 500 mots (si désiré). 

Consultez notre site Internet dans la section Membre – AGA 2026, afin de retrouver toutes les informations ainsi 

que tous les documents nécessaires pour déposer votre candidature. N’hésitez pas à communiquer avec 
Mme Caroline Monette, secrétaire, par téléphone : 819 783-6491, poste 1208 ou par courriel : 
caroline.monette@covris.coop pour toutes informations concernant ces dispositions. 
 
Nous vous prions de recevoir, Chers membres, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
_______________________________ 
Caroline Monette, CPA 
Secrétaire du conseil d’administration 

https://www.covris.coop/app/uploads/2025/01/Reglement-4-Covris-Cooperative.pdf
https://www.covris.coop/app/uploads/2025/01/Lettre-de-demission-suspensive-dynamique.pdf
https://covris.coop/inscription-aga-2026/
mailto:caroline.monette@covris.coop?subject=Dépôt%20de%20candidature%20AGA%202025

